
Compte Rendu de l'Assemblée Générale du « Beauzarteum » 
30/07/2023 19h-19h45 

 

BILAN MORAL ANNÉE 2022 

 AVRIL - FOLLES NOTES 
 - Académie HORNormes :  

▪ 24 stagiaires de 11 à 60 ans 
▪ 4 professeurs tous bénévoles 
▪ 1 pianiste accompagnatrice payée 
▪ 8 bénévoles  
▪ 1 journée porte ouverte, entrée libre avec exposition d’un 

facteur d’instrument parisien 
▪ 2 concerts entrée libre (prof / élèves) 
▪ Ateliers de médiation : apprendre aux étudiants futurs 

musiciens professionnels à s’adresser à un public 
▪ Bus Ehpad tombé en panne – stagiaires envoyés sur place  

pour les divertir les résidants  
 - CONCERT Quatuor Aquilone à l’Église de Beauzac 
 (Pas d’académie prévue en 2023 cela n’a pas été possible, la commune de  
 Beauzac n’a pas pu mettre la salle communale à disposition de l’association) 

 JUILLET 
 - accueil de la médiathèque de Beauzac pour un conte autour des oiseaux  

 AOÛT - FOLLES NOTES 
 - 3 concerts :     

▪ Banda (Repas/Concert) avec les cuivres Saint-Étienne Place de 
l’église, entrée libre 

▪ Quintette à vent Altra « Toile de Maitre » à l’Église de Beauzac 
▪ Le Sylf et Amélie Grillon «Mozart et les femmes» à l’Église de 

Beauzac 

Nombres de membres : 42 
Nombre de personnes présentes : 15 
Nombre de pouvoirs : 17 
(liste des présents et des pouvoirs en annexe) 
—> Quorum atteint



 NOVEMBRE 
 - Un espace da la médiathèque du Conservatoire National Supérieur de  
 Musique et de Danse de Paris porte désormais le nom de Florence Badol  
 Bertrand 
 - La bibliothèque du musicologue Yves Gérard a été est confiée à la famille  
 de Florence Badol Bertrand et vient rejoindre le fond Florence Badol-  
 Bertrand dans la bibliothèque Beauzarteum 

 OCCUPATION DE LA DORLIERE 
 - remerciements à la famille de Florence Badol-Bertrand qui accueille   
 l’association 
 - les travaux sont différés en raison des malfaçons constatées sur le chantier,  
 le dossier est aux mains des assureurs qui vont statuer prochainement  
 - dans l’attente de la possibilité d’investir les lieux, projet de lancement du  
 « château connecté » en 2023/24 (résidences d’artistes, évènements en   
 lignes) 

BILAN FINANCIER ANNÉE 2022 

▪ déficit de 840 €. 
▪ des dépenses principalement constituées des cachets des 

artistes et par l’évènementiel 
▪ Recettes : billetterie, cotisations, dons, buvette 
▪ Comptes 2022 approuvés  

Association Beauzarteum
Bilan comptable exercice 2022 - Recettes

Répartition des recettes
Fonds publics Fonds privés Participation aux frais de stage Ventes

Subvention : 400 € Maire de Beauzac
Mise à disposition gratuite des lieux 

municipaux et des équipements scéniques

 Report À Nouveau (2021) : 1449,85 €
Cotisations : 600 €

Financement participatif : 684,68 € 
Dons : 1322,38 €

Emprunt Pierre Badol : 2546,56 €

Stagiaires : 2160 € pour leur hébergement
Stagiaires : 2315 € pour leur alimentation
Stagiaires : 600€ pour salaire du pianiste

Billetterie : 3481 €  
Buvette : 647 € 

400 € 6603,47 € 5075 € 4128 €

16 206,47 €

40,74%
Fonds privés

2,47%
Fonds publics

25,47%
Ventes

31,32%
Participation
frais de stage



 

ÉLECTION DE 2 NOUVEAUX MEMBRES AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
 - Marie-Martine Laulagnier de Barba 
 - Catherine Marçais 

APPROBATION DES STATUTS MODIFIÉS DE L’ASSOCIATION 

ÉVÈNEMENTS À VENIR 
▪ Folles notes des 2 et 3 septembre 2023. 
▪ Mise en place du Château connecté (1 concert par semestre) 
▪ Renouvellement des cotisations en septembre (coût minimum 

de 20€). Les dons sont possibles (rescrit fiscal en cours de 
demande pour une défiscalisation des dons).  

Compte rendu de l'Assemblée Générale 30/07/23  

37,28%
Accueil et

évènementiel
54,53%

Salaires

3,20%
Publicité

4,99%
Logistique
artistique

Répartition des dépenses
Publicité Logistique artistique Accueil et évènementiel Salaires

Affiches : 167 €
Flyers : 103 €

Banderoles : 276 €

Locations lieux : 350 €
Déménagement piano : 390 €

Accordeur piano : 109,99 € 

Hébergement 2160 €
Alimentation stage : 2315 €

Alimentation générale : 1879,95 €
artistes/orga/bénévoles/évènements

Contrats de cession : 6896,61 €
GUSO : 1430,18 €

Défraiements artistes : 969,62 € 

546 € 849,99 € 6354,95 € 9296,41 €

17 047,35 €

Bilan comptable exercice 2022 - Dépenses
Association Beauzarteum

Emmanuelle Bertrand 
Présidente 

Marc Philippo 
Secrétaire


